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2.3 Avis dôinstallation (AI)
Ç Conformément à la directive ESTI n° 221 [12] (art. 23 et 25 OIBT [1]), un avis 

dôinstallation doit °tre adress® au GRD en temps opportun, c.-à-d. avant le 

début des travaux, dans les cas suivants : 

a) Nouvelles installations et extensions dôinstallations qui ont pour effet une 

augmentation de la puissance de > 3,7 kVA

Ç Toutes les autres conditions figurant dans les PDIE-CH 2018 ont été reprises 

telles quelles
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5.1 Etablissement du raccordement au 

réseau
Ç La ligne dôamen®e depuis le point dôentr®e 

jusquôau point de fourniture peut °tre ®tablie 

avec des câbles de la classe de 

comportement au feu FCA. Le bénéficiaire 

du raccordement au réseau doit garantir 

que les conditions requises sont remplies. 

En particulier, la ligne dôamen®edoit être 

aussi courte que possible et ne doit pas 

passerpar des voies dô®vacuation et de 

secours (cf. VKF/AEAI FAQ 13-003)
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5.4 Lignes principales
Ç Le tableau mis à disposition dans ce 

chapitre donne des valeurs indicatives pour 

lôintensit® nominale minimale du coupe-

surintensité général sans installations 

spécialestelles quôIPE et infrastructures 

de recharge.
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6.1 Lignes dôabonn®
Ç M 25 : telle est la dimension du tube 

de réserve à prévoir pour de futures 

lignes pilotes.
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7.1 Equipements de mesure, de commande et de 

communication
Ç Les équipements de mesure doivent être maintenus 

durablement en état de marche. Les éventuels 

interrupteurs principaux doivent être disposés après 

lô®quipement de mesure.

Ç Les équipements de mesure qui ne sont plus 

nécessaires doivent être annoncés pour démontage.

Ç Lô®quipement de mesure est ¨ affecter correctement, et 

doit °tre pourvu dôinscriptions durables indiquant 

clairement sa fonction. La désignation doit toujours se 

conformer, dans la mesure du possible, à 

lôOrdonnance sur le Registre f®d®ral des b©timents et 

des logements (ORegBL) [17]. Lôinstallateur ou, le cas 

échéant, le bénéficiaire du raccordement au réseau en 

est responsable.

App. 2ème

droite

App. 2ème

gauche

App. 2.1App. 2.2

ou ou
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7.4 Relevé à distance
Ç Afin de garantir la liaison de communication, un tube 

vide M25 doit être prévu dans les nouvelles 

constructions depuis lôemplacement de lô®quipement de 

mesure jusquô¨ la faade(p. ex. ¨ lôendroit de la sonde 

ext®rieure). En faade, lôextr®mit® du tube doit aboutir 

dans une boîte grandeur 1 (avec couvercle) de type 

encastrée ou apparente. Voir dispositions particulières 

du GRD.
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7.9 Equipements de mesure avec 

transformateurs dôintensit®
Ç En dérogation au chiffre 7, des transformateurs 

dôintensit® priv®s peuvent °tre install®s pour des 

systèmes de gestion de la recharge (électromobilité) 

dans une zone non mesurée. Seuls sont autorisés les 

transformateurs dôintensit® qui ne n®cessitent pas 

dôinterruption des conducteurs pour leur montage 

(transformateur de courant pour câble). Le montage 

est soumis au devoir dôannonce. Le raccordement de 

la tension se fait apr¯s lô®quipement de mesure du 

GRD.

Ç Dans le circuit de tension, on insérera des disjoncteurs 

avec un pouvoir de coupure minimum de 25 kA ou 

des coupe-circuits à fusibles plombables type D2 

au minimum; ils doivent être munis de calottes 

plombables transparentes.
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12.1 Infrastructure de recharge pour véhicules électriques
Ç Nouvelles définitionsen lien avec lô®lectromobilit®
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12.2 Généralités
Ç Concernant le devoir dôannonce, le raccordement et 

lôexploitation, lôinfrastructure de recharge pour v®hicules 

électriques est soumise aux mêmes dispositions que les 

r®cepteurs dô®nergie (cf. chapitre 8) et les dispositifs de 

stockage dô®nergie ®lectrique (cf. chapitre 11), ainsi quô¨ la NIBT 

[3].

Ç Le soutirage monophasé ou biphasé sur une borne de 

recharge nôest autoris® que jusquô¨ 16 A. Sur demande, cela 

doit être justifié auprès du GRD au moyen de la déclaration de 

conformité. 

Ç Le b®n®ficiaire du raccordement au r®seau doit garantir quôen 

tenant compte du soutirage de puissance total, la puissance de 

raccordement souscrite nôest pas d®pass®e. Sôil y a plusieurs 

bornes de recharge derrière le même point de fourniture, cela 

peut par exemple se faire via un système de gestion locale de la 

charge. Il faut en outre garantir quôil nôen r®sulte aucune 

asymétrie non autorisée (cf. section 1.6).
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12.3 Contrôlabilité
Ç Afin de prévenir un risque imminent et 

considérable pour la sécurité de 

lôexploitation du r®seau, (cf. section 1.9.4), 

les bornes ou les installations de recharge 

dôune puissance sup®rieure ¨ 3,7 kVA

doivent °tre ®quip®es dôun syst¯me de 

réduction de la charge piloté par le GRD. 

Ce syst¯me prime sur lôutilisation en faveur 

du r®seau, qui nôest pas mentionn®e dans 

les Prescriptions des distributeurs 

dô®lectricit® (cf. section 1.9.5). Les bornes 

de recharge qui ne sont pas utilisées 

régulièrement (p. ex. recours temporaire à 

lôoccasion dô®v®nements ou assimil®s) 

sont exemptées.








